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Paris, le 24 septembre. — On lit dans le Bulletin 
ministériel :

a Le nommé Romagosa , porteur de 3oo,ooo fr. 
a été saisi h Celma. Son but e'tait de tenter une in
surrection en Catalogne.

» Une affaire plus grave que l’on ne l’avait cru 
d’abord, a en lieu à Pancorbo. Aretio y a e'te' tue'.

» Les insurgés alavais ont e'te' surpris par le gé- 
néral Manso. Cinq officiers et un grand nombre 

I d'hommes ont été tués ou pris.
» Cette affaire est importante parce que les in

surgés avaient beaucoup espéré de la diversion de la 
Villaréal, qui les a commandés en Castille. »

Le Moniteur publie un rapport au roi du mi
nistre du commerce , ayant pour objet la création 
d'une commission chargée de présenter un projet 
de code rural.

— On écrit de Madrid que le général Mina 
la pté confirmé par la reine dans tous les grades 
f '. dignités qu’il avait acquis sous les cortès,

— Ce n’est pas seulement à Lyou que les asso
ciations recommencent k inquiéter les bons citoyens; 
les sections de la société des Droits de l Homme se 
sont assemblées hier k Paris. C'est la deuxième fois 
depuis les. affaires d’avril. Quelques tentatives de 
corruption ont été faites sur des officiers du régi
ment des carabiniers de la reine en garnison k 
Versailles, Cette nuit la Marseillaise a été chantée 
sur plusieurs points.

Le Précurseur de Lyon raconte que, le l4 , 
un prisonnier inquiet de ses parens dont depuis 
long-temps il n’avait eu de nouvelles, trompa la 
vigilance des geôliers, et sortit inaperçu. Le len
demain i5 , il est rentré de lui-même k la prison.

— Le bruit circule depuis quelques jours que l’é- 
P°que de la rentrée des chambres sera avancée et 
nora lieu vers la mi-novembre.

—Le comte Léon, fils naturel de l’empereur est 
en ce moment à Londres. Il est, dit-on, question 
•Ie son mariage avec la fille d’un des frères de Na
poléon.

— Il est question d’un procès qui excite assez vi
vement l’attention dans le monde médical. Un mé
decin , célèbre pour le broiement de la pierre, a 
guéri récemment M. le comte de la Bourdounaie. 
Après avoir prié vainement M. A.... de fixer le 
jnontant de ses honoraires, M. de la Bourdonnaie 
‘dra envoyé 3,000 francs. M. A.... a répondu k cet 
e°voi, par l’avis que la somme lui paraissait trop 
JÂiniuie et il a demandé 10,000 francs en toutes 
lettres. M. de la Bourdonnaie a lu ou feint de lire 
six au lieu de dix, et a envoyé à M. le docteur
A..„ trois nouveaux billets de banque. M. A.... a 
renouvelé alors , et de la façon la plus précise, sa 
demande de dix mille francs.

Sur le refus non moins précis de M. de Labour- 
donnaie de mieux lire sa lettre , il l’a assigné et 
•affaire doit être jugée prochainement.

Dans une circonstance pareille, M. Dupuytren , 
payé par M. H.... , riche banquier d une façon qui 
‘d‘ paraissait insuffisante, avait répondu k *un en 

de 6,000 francs, par les lignes qui suivent :
“ Je remercie M. H.... de l’envoi qu’il m’a fait 

d® matin de 6,000 fr. ; je suis fâché seulement qu’il 
pas aimé attendre, pour m’envoyer tout a lafois. S

D existe en ce moment, au département du

BELGIQUE.
BRUXELLES , LE 26 SEPTEMBRE.

ANNIVERSAIRE DE SEPTEMBRE.

Troisième Journée. (Suite)
Le soir, le grand concert d’harmonie a été donné 

au Jardin Botanique. Les serres et le jardin étaient 
brillamment illuminés.

Au-delà de 1000 cartes d'entrée avaient été distri
buées. Les musiciens étaient placés sur l’escalier à 
la droite des serres. Le chef d’orchestre, M. Fétis, 
se trouvait sur une estrade très-élevée en avant des 
exécuta ns.

Les. personnes munies de cartes occupaient la 
grande allée et les pelouses vis-à-vis de l’orchestre. 
Sur la droite, on avait élevé, un pavillon destiné 
à LL. MM.

Le roi et la reine sont arrivés vers 7 heures et 
demie. Le concert a aussitôt commencé, et a mar« 
ehe avec un ensemble remarquable dans une réu
nion aussi nombreuse d’exécutans. Les morceaux 
qui ont paru faire le plus de plaisir sont l'ouver
ture de la Flûte enchantée, arrangée par Bender, 
et le pot-pourri sur des motifs du Comte Ory, pour 
instrument à vent, par Splindler. Les morceaux à 
écho, exécutés par deux orchestres , ont produit le 
plus grand effet.

Le second orchestre, qui était placé dans la par
tie basse du jardin, a accompagné le premier avec 
une précision étonnante.

Une foule immense n’a cessé de circuler sur 
le boulevard et ensuite dans les rues pour voir 
l’illumination de l’Hôtel de Ville et des édifices 
publics.

Tir à la petite arbalète.
ter. prix. M. Vauters (Société de Vlaisance), de Malines.
2e. « M. Van Look (Union et Constance), de Lierre.
3e. » M. Verheyen ( St Georye.1) , de Louvain, 
de. b M. Claes ( Amsterdam), de Malines 
5e. » M. de Kersmàéker ( Saint Bombaud ) , de Ma

lines:
6e. o M. Goyens ("ergère) , de Louvain.
7e. o M. Vauters Joose (Unionet Constance) , de Lierre.

Tir à l'arc.
fer. prix obtenu au sort par les sociétés de Chièvres 

et Ath.
2e. b obtenu aussi au sort par la société de Bruges.
3e. » gagné par la société de \ Union de Mons. 
de. » — la même société.
5e. » — la société de St. Gbislain.
fie. » — la société de Mons.
7e. b — la société de Bruxelles.

Hier, après la distribution des prix, M. le bourg
mestre a félicité les commissions directrices du zèle 
dont elles avaient fait preuve pour l’organisation 
de cette importante partie des fêtes , et à leur tour 
celles-ci 1 ont remercié des prix que la régence avait 
donnés et de la bienveillance qu’en particulier il a 
montré envers les sociétaires.

Les sociétés concurrentes de la‘ grande et de la 
petite arbalète ont ensuite voté à l’unanimité une 
médaille d or qui sera offerte k la société de la 
Grande Harmonie-eu témoignage de gratitude pour 
1 empressement avec lequel la musique de la so
ciété a été mise a leur disposition. M. le bourg
mestre a été invite a en faire la remise dès qu’elle 
sera achevée.

L arreté qui décerne des croix de fer k un cer
tain nombre de blesses de septembre a été signé 
bier i5 , par S. M. Il paraîtra sans doute dans le

euntaUrSlC ""f* au, ««{‘“‘ «ment du Moniteur de demain. On assure qu’il n’y a qu’en-
(Auvergne), deux veillards, 1 un de 114, --— 'K~ ' -a~ ------ 1 - J - A
f de io4.a ' ' ‘ ’ ’

Saxe

ja . v*uvergnej , deux veiuaras , 1 un ae 114 , 
réehaf à* 104ans> De premier a servi sous le ma-

viron l5o a 160 nominations la plupartde 2e classe. 
Les blesses désignés par l'arrêté en ont reçu aussitôt 
notification ; ils doivent se réunir demain matin

à l’hôtel de Ville, afin de se rendre en cortège 
à la plaine des Palais où la remise des croix 
leur sera faite par le roi , immédiatement après 
la revne.

LIEGE, LE 27 SEPTEMBRE.
ÉCOLE INDUSTRIELLE.

La distribution des prix accordés par la régence 
de Liège aux élèves de l'école industrielle qui se 
sont le plus distingués , a eu lieu jeudi dernier, à 
7 heures dn soir , en présence de M. le gouverneur 
de la province, delà régence, de MM. les professeurs 
dn collége et d’un public nombreux.

Cette intéressante cérémonie a été ouverte par 
un rapport très-étendu sur la création et l’organi
sation de l’école et sur les résultats obtenus. Dans ce 
rapport, M. Davreux a donné des considérations 
générales sur l’instruction industrielle et a déve
loppé les moyens propres k avancer cet ensei
gnement.

A ce rapport a succédé le discours de M. le 
bourgmestre Jamrne, dans lequel, après avoir fait 
ressortir les snccës obtenus par les élèves de l’école, 
il a démontré combien il est de l’intérêt général 
et du devoir des administrations communales , ,de 
diriger vers l’instruction les dispositions naturelles 
de ceux qui se destinent à la carrière industrielle.

M. le bourgmestre a ensuite remis aux élèves , 
dont les noms suivent, les récompenses dues à leur 
application et à leur conduite :

COURS DE MATHÉMATIQUES.
Professeur M. Leclercq.

Prix de mérite.
1« Prix (une médaille) , Sébastien Decroupet, de Beyne 

(Liège) , forgeron.
2'Prix partagé entre Jacques Radoux , de Liège, graveur, et 

François Bertrand, de ïroyes (.Fiance), mécanicien, âgé 
de 18 ans.

3me. Prix, J. Collard , de Liège, sculpteur, âgé de 18 ans.
Prix àd'encouragement.

fer. Prix, Michel Jadoul ,de Jehay (Liège), menuisier, , 
2me. Prix partagé entre Mathieu Collinet, de Beyne (Liège)’ 

et Victor Flamache , de Liège , éludianten mines.
3me Prix , Edouard RoufFart , de Liège , peintre en bâtiment.

Mention honorable. — A. Joseph Chaslin, de Liège, se
condant de l’école du nord, et Carpentier, menuisier, et 
Hubert Flamache, de Liège.

COURS DE DESSIN INDUSTRIEL.
Professeur M. H. Deville-Thiry.

Prix de mérite.
1er Prix ( une médaille ) Jacq. Radoux , déjà nommé.
2“ Prix partagé entre Mich. Jadoul et Jos. Chaslin, déjà nomm. 
3' Prix partagé entre Fr. Bertrand, déjà nommé , et Jules 

Lekeux de- Chokier ( Liège. )
Prix d'encouragement.

ter Prix partagé entre Laurent Ravaux, de Liège, et Joseph 
Lambermont, de Liège

2« Prix partagé entre H. Dister , de Liège , et Gust. Delaet id. 
3' Prix partagé entre Victor Flamache , déjà nommé , et Jean 

Joseph Bastin, de Liège.
Mention honorable. — A Guillaume Delhaye, tailleur de 

pierres, Henri Rolat et Jean Collard, déjà nommés.

COURS DE CHIMIE ET DE MINÉRALOGIE.

Professeur M. Ch. Davreux.
k Prix de mérite.

, I" Prix ( une médaille ) Fr. Bertrand , déjà nommé.
2' Prix, Jean Jacq. Radoux , âgé de 20 ans , déjà nommé.
3« Prix , Jos. Chaslin , âgé de 17 ans , déjà nommé.

Prix d'encouragement-,
fer Prix , Victor Flamache, de Liège , déjà nommé.
2' Prix, Ed. RoufFart, de Liège, peintre en bâtiment, 16 ans 
3*„Pnx partagé entre Michel Jadoul, de Jehaye, âgé dé 

38 ans, menuisier , déjà nommé, et Jean Collard, de 
Liège, sculpteur, déjà nommé.



Le gouvernement s’amuse à faire, dans le Mo
niteur une guerre de cancans. L’obscurité énig
matique que cette polémique fait naître jette I'Onion 
dans une consternation tragique, et elle se de
mande , à ce sujet, si la Belgique est partagée en 
fripons et en imbécilles. Voici le sens de cette 
question :

Les rédacteurs de VUnion n’appartenant pas à 
la Belgique ne peuvent être ni des imbécilles ni 
des fripons ; c’est à dire, qu’avec le parti qu'ils re
présentent, ils composent dans notre pays , la petite 
zone des hommes de génie vertueux. Ainsi , voilà 
qui est entendu : voulez-vous un gouvernement ? 
Ne prenez ni les libéraux , ni le tiers-parti, ni les 
doctrinaires. Vous auriez on des imbécilles ou des 
fripons ". mais désirez-vous des hommes intègres P 
Adressez-vous à l'Union. Voulez-vous des hommes 
de génie ? Adressez-vous également à l'Union. Ce 
journal est un bureau de placement de capacités 
et de vertus , comme le bureau de M. Villeaume 
est une agence matrimoniale.

En présence de tous ces charlatans qui se pros
ternent tout le jour, à deux genoux, devant leur 
propre image; disant au public les uns : venez à 
moi, messieurs, je suis la vertu; l’autre, je suis le 
génie; un troisième , je suis le mandataire spécial 
et breveté de la civilisation ; que doit dire l’homme 
sense, le veritable pahlic ? a Eh ! messieurs , pour 
vanter ainsi vos mérites attendez qu'on vous ait 
jugés à l’œuvre. Nous avons déjà tant vu d’avorte- 
mens d’hommes extraordinaires ; que nous rées
comptons plus notre confiance avant les preuves 
faites. »

Ceci peut servir de réponse à ce que disait ces 
jours derniers un journal de cette ville au sujet de 
deux nominations récentes. Selon ce journal, il n’y 
a nécessite d'employer que les génies transcen- 
dans. Eh ! mon Dieu ! nos chers collègues ne 
dirait-on pas aujourd’hui , à la confiance avec 
la quelle tout le monde appuie sur ce mot de génie 
qu’on ne peut rencontrer personne dans la rue qui 
ts ait ou gagne la bataile d’Austerlitz, ou composé 
les tragédies de corneille ou inventé le système de 
Newton. N’excluons pas ainsi quiconque n’a pas 
du génie, notre tour à tous tant que nous sommes 
ne viendrait jamais.

t Reste une seule encore démontrée dans tout cela: 
c’est qu’il est des hommes qui ont été un peu 
moins embarrassés que les autres de formuler un 
système complet de gouvernement.

— On dit que deux membres de la eliambre des 
représentons, MM. Poschet et Watlet, vont donner 
leur démission.

Mardi, à dix heures du matin , des coups de ca
non tires par 1 artillerie de la garde civique , an
nonceront la cérémonie funèbre célébrée à la ca
thédrale , en mémoire des citoyens tombés à Ste.- 
Walburge , sous le sabre des hollandais. Des coups 
de canon annonceront le départ du cortège , dont 
l’ordre sera indiqué par un programme.

La tombe sera decoree par d immenses drapeaux 
aux couleurs liégeoises et franchimontoises.

Quatre compagnies de la garde civique sont con
voquées pour faire le service durant la céré
monie.

La régence a reçu aujourd’hui les croix de fer ; 
on pense que la cérémonie de la distribution aura 
lieu mardi.

Le drapeau d'honneur flotte an Peron de l’Hôtel- 
de-Ville, qui est élégamment décoré.

Les journaux de Paris annoncent que le gou- 
vernement n’a point reçu de nouvelles de Madrid 
postérieures à celles que nous avons reproduites 
dans notre n° d’hier. On signale un avantage as
sez important, obtenu par les troupes de la reine. 
(F Paris.)

On nous écrit de Bruxelles que l’on remar
que depuis quelque temps que la voiture royale va 
beaucoup moins vite quand la reine s’y trouve. 
On en conclu qu’il y a apparence de grossesse.

Les officiers de la garde civique se réuniront 
dans nn banquet le 3o de ce mois pour ce'lébrer 
la révolution.

— Incessamment il sera procédé à l’adjudica
tion des travaux à exécuter, en i834, aux rives 

‘de la Meuse dans les communes de Stein, Obbicht et
JVkseyck.

—• On signale parmi les personnes qui ont rendu 
des services importans lors de l’incendie qui a eu 
lieu avant-hier , rue du Pont d’Avroy , M. le lieu
tenant Dubuisson , le pontonnier Ilèse, MM. Lhoest- 
Judon et Goffin-Fivé.

— On nons communique une note dans laquelle 
on désigne comme s’étant fait aussi remarquer par 
leur courage les sergents Thyri , Franck et Cuypers 
du corps des pontonniers. Delsemme , ancien adju
dant major, membre de la légion d’honneur, et Jean 
Delsemme , pompier.

— Il doit etre fait sous peu des nominations 
dans l’ordre judiciaire , en vertu de la loi sur 
l’augmentation du personnel de quelques cours et 
tribunaux.

— On écrit d’Anvers , le 25 septembre :
“ Nous avons à déplorer un suicide , résultat d’un 

amour contrarié. Un jeune homme de cette ville, 
M. V. D. rendait des soins à M11“ V. L. qui par
tageait son attachement et qui même avait quitté 
la maison paternelle, parce que ses parens s’oppo
saient à leur mariage. Gette jeune personne ayant 
appris que sa mère était malade rentra à la maison 
dans la journée d’hier vers 8 heures du soir ; le 
sieur V. D. s’y présenta et demanda à parler au 
père et ensuite au fils ; mais sur la réponse qu’ils 
n’y étaient ni l’un ni l’autre , ce jeune homme dé
sespéré et considérant sans doute cette réponse 
comme un refus de le recevoir, s’avança dans le 
vestibule et se tira un coup de pistolet dans la poi
trine; il est mort immédiatement. »

— On lit les lignes suivantes dans la Gazette de 
France , sur l’emprunt de Charles V. Il est difficile 
de les concilier avec l’annonce concernant le même 
sujet que nous avons publiée lundi dernier d’après 
les journaux hollandais :

» M. de Haber , dès qu’il eut émis à Amsterdam 
l’emprunt de S. M. Charles V , apprit que quelques 
personnes dévouées à la cause du roi dans le but 
de faire parvenir des secours en Navarre avaient 
de leur propre mouvement tenté nne négociation à 
Londres.

Bien que cette tentative ait été sans résultat, M. 
de Haber craignant que cet incident ne jetât quel
que défaveur ou quelque doute sur ses opérations , 
jugea convenable de suspendre toute émission 
ultérieure jusqu’à ce qu’il eût reçu du roi des pou
voirs nouveaux et suffisans pour déclarer nuis tous 
les engagemens contractés par d’autres que par lui. 
Charles V vient de lui donner une marque d’une 
confiance entière.

Ainsi l’emprunt ouvert à Amsterdam chez MM. 
de Lepel et Labouchère va suivre son cours.

Le Constitutionnel des Flandres dit que des 
projets snr la contribution mobilière , sur l’enre
gistrement et le sel, sont déjà prêts à être pré
sentés 'aux chambres à l’ouverture de la session 
prochaine.

— On lit dans le même juornal •.
a Une affluence considérable de monde s’est por- 

tée hier (24) après-midi vers la Place d’Armes 
ponr assister au concours d’escrime , et à la Plaine 
des Récollets , ponr voir le jeu du mât de cocagne. 
Ces réjouissances ont duré jusque vers le soir? Le 
premier prix d’escrime, consistant en nne médaille 
d’or a été gagne" par nn tambour-maître du 3“ 
régiment de ligne

— Ou lit dans VEclaireur de Namur :
.- DeP«is quelque temps de jeunes garnemeilJ

— Le célébré poëte polonais Harro-Harring vient 
l’être expulsé de France et part pour l'Angleterre.;

— Nous avons commis hier une erreur en an
nonçant que le brigadier Buysens avait été ac
quitté par le tribunal de Tongres. Buysons a été 
condamne à trois mois de prison et 5o francs 
d’amende , comme coupable d’homicide involon- 
taire commis par imprudence.

. Un funeste événement est arrivé ces jours 
derniers chez un cordonnier à Audenarde. Un en
fant , age de 5 ans a bu dans un verre qu’il croyait 
renfermer du sirop , tandis que la liqueur y conte
nue était du vitriol. Malgré tous les soins , le 
pauvre «niant a expiré le lendemain dans les plus 
vive* douteurs.

qui ont déjà été condamnés pour vol , £ Sj 
ville et es environs. Le 16 de ce mois eutr'autr 
quatre de ces apprentis-voleurs se sont introduit/ 
a laide d effraction d’une fenêtre , vers les dm 
heures de 1 après-midi , dans la maison 4 sieiI 
Gillaiu , en la commune St.-Servais. Favorisé m. 
1 absence des habitans de la maison , ces jeunes ear 
nemens ont enlevé différens objets d’habillement 
dans une commode , 6 cuillères en étain et é piècs 
de 25 cents.
, " La Police s’occupe de cette affaire, et déjà trois 
de ces individus , Pierre Leclair , Francois-Joiepl 
Dumont et François de Vedrin, âgés dé rj à |{
a“?’ s?nt ddPose's eu la prison provisoire ; ils ml 
déjà fait des aveux.

» On est à la recherche du quatrième, nommé 
Joseph Mottard , qui ne tardera pas à être an 
arrêté.

» On a trouvé ces jour» derniers des instrumem 
tranchans , deux petits crochets , passepartom tt 
autres objets cachés dans la prison de JosephGuiJ- 
main , condamné à la peine capitale. 11 paraît, (fa- 
près ce qu'on nous rapporte qu'il se préparait à ten
ter une seconde évasion. Il a été dénoncé par Van- 
dernoot, antre condamné.

Suivant nne correspondance du Constitution
nel de Paris , il est faux que l’empereur Nicolas soit 
attaqué de la poitrine ; c'est l’impératrice, au con
traire, qui souffre depuis longtemps de ce mal; 
occasion né par sa passiou pour la danse.

— On assure que la duchesse de Berry a passé 
par Carlsruhe se rendant à Genève où se réunis
sent une foule d’étrangers appartenant aux opinions 
légitimistes et qui semblent devoir «e réunir en 
petit congrès.

— On lit dans le Journal du Loiret, do 21 sep* 
tembre : on bous adresse la note suivante :

« Le chat sauvage, destiné au Muséum d’hisloire 
naturelle de Paris , et dont vous avez annonce Im** 
sion sur la route de Tours , est effectivement nn 
serval qui était mal enfermé ou qui a brisé les bar- 
raux de sa cage entre Beaugency et Mer, é h 
hauteur de Tavers; Il est entré à quelque distance 
de la route dans la maison d’un cultivateur, etsest 
glissé , sans avoir été aperçu , dans un buffet- Bien
tôt nn enfant, que la gourmandise on la l»i®con’ 
duisit au même meuble, y vit cet animal qui na
geait. Quoique très-effrayé, il ferma la porte à clet, 
et appela son père auquel il raconta ce qu’il avait vn.

» Le buffet fut entr’ouvert, et le serval fut Me® 
d’im coup de fusil tiré sur lui dans le 
même ; il devint farieux, et brisa avec ses den!J »«V/»»»»» * «x *vU A j bk IJl loti t*»
1 un des pans de l’armoire ; mais des paysans <P 
——f........................’. , de lia«6arrivèrent achevèrent de le tuer à coups
de pressoir. Sa chair fut mangée par eux, et ' 
peau vendue à Beaugency. Je vous traBSind*c 
détails, qui sont positifs, pour couper court a ^ 
les contes qui circulent, et calmer les frayeul's'^ 
ce petit événement a répandaes dans le canton- ^ 
vous penserez comme moi, sans doute, que» 
port d’animaux aussi dangereux devrait être surf 
par la police. »

TAXE DU PAIN A LIÈGE du 27 sep

Pain de seigle , <8 centimes
Pain moitié seigle et moitié froment, 29 centi®61.
Pain dit de ménage , 42 centimes.

ETAT CIVIL DE LIEGE du 26 septemhrs.

Naissances : i garçon, 3 fille».
Décès : 2 hommes, t femme, savoir: Jean• -• —:-ipaleii.non , âgé de 85 ans, employé des taxe» inumcip“1“ ’ 

- d’or, veuf de Potato*®sionné, rue du Pot avr, veut ae ra»«*»-;- : ,;,r 
Etienne Toussaint Libert, âgé de <9 ans, *cr . ,e de 
Thier à Liège, célibataire. — Jeanne Horotte, y e, 
ans , journalière , rue Thier à Liège, veuve en 2me’ 
Noël Loyinfosso.

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.
Dimanche , 28 leptembre f treizième represéD^,!a eo 

mier mois d’abonnement, Rubin des B ois OD

do P

mier mois d’abonnement, Rubin des "° i irinis'111'] 
actes, musique de Weber; «uivi par le Chnfla yftfrit1" 
deville en un acte. Le spectacle commencera Par 
vaudeville eu un acte.



annonces et avis divers.

INSTITUT irEDUCATION
yUCE DERRIÈRE SA.INT-PAUL , N° 5x5.

directeur M. F. FRÉNAY.

La RENTRÉE DES CLASSES aura lieu le 6 octobre , 
immédiatement après la Messe du Saint-Esprit, qui sera cé
lébrée à l’église primaire de St.-Jacques.

ON DEMANDE pour cet établissement un Maître Surveil
lant , capable d'enseigner le fiançais , le calcul, les élémens 
du latin et de la géographie.

PENSIONNAT DE DEMOISELLES
place SL'Barthèlemi , n° 608, à Liège ,

dirigé par les demoiselles HUBIN et sœurs.
La rentrée des élèves aura lieu mercredi i®r octobre, après 

la messe du Saint-Esprit qui sera célébrée à St Bartliélemi.
On y enseigne : la lecture, l’écriture, les langues française 

et allemande, l’arithmétique, la géographie , l’histoire sainte, 
la tenue des livres, la m jthologie , les élémens d’histoire pro
fane et la rhétorique. Un ecclésiastique vient à l'établisse
ment donner l’instruction religieuse. Les élèves apprennent 
aussi à tailler et à faite les robes et généralement tous les ou
vrages de main.

VENTE DE MEUBLES.
Mercredi 1er. octobre 1834 , deux heures de relevée et jours 

suivans, s’il y a lieu , il sera procédé par Me. RENOZ , no
taire , à Liège, à la VENTE aux enchères d’un BEAU MO
BILIER , consistant en hautes garderobes , commodes , linges, 
argenterie, de beaux lauriers et autres objets. Cette vente aura 
leu rue Haute-Sauvenière , n° 852. 591

La veuve CHARLES, née DENEUMOULIN , place Saint- 
Denis, a reçu BOUGIES transparantes, CHANDELLES de 
Brabant, HUILE épurée. gît

Au PETIT PAVILLON ANGLAIS, rue Souverain-Pont, 
“Z a d*s CHAMBRES GARNIES à LOUER avec pension , 
tmm™?o®“OTE à une heure et on sert en même temps des 
DINERS en ville. 610

SOCIÉTÉ DU LION BELGE 9
ÉTABLIE A LIEGE.

ASSURANCE CONTRE L’INCENDIE.
Membres du conseil d'administration.

Messieurs ,
François Eugène comte de Mèan, propriétaire et mem

bre du sénat, président du conseil d’admininistration.
P. J. Francotte , proprétaire , président delà chambre de 

commerce et conseiller de régence.
H. Richard - Lamarche , propriétaire et conseiller de ré

gence.
Ferd. Gilman, propriétaire et secrétaire de la chambre 

de commerce.
Lamb. Gmard , propriétaire et négociant-brasseur.
Ch. f'erdbois , propriétaire et avoué à la cour d’appel.

Agent général, directeur ;
J. H. Demonceuu, uégociant, propriétaire et commissaire 

du district à Liège, place Saint Dénis, n° 637.
Cette société a la première , réduit le tarif des primes d'as

surances contre incendie, son mode économique d’adminis
tration lui permettra de le maintenir constamment aux taux 
tes plus bas.

Elle assure contre l’incendie et le feu du ciel toutes lea va
leurs mobilières et immobilières.

Ella rembourse le moulant des dégâts causés par le feu ou 
par la démolition pour en arrêter les progrès, et paye les 
frais faits pour sauver les objets mobiliers ou marchandises 
assurés par elle. Elle n’exerce aucun recours contre lea lo
cataires.

Lea dommages sont évalués de gré-à-gré ou parles experts; 
ils sont payés comptant.

L'agent général, J. H. DEMONCEAU. 609

F. HARDYa reçu HUITRES anglaises et ANCHOIS nouveaux

A VENDRE une BELLE VITRINE , une PORTE et un 
COMPTOIR, rue Vinâve-d’Ile , n» 614. 492

VENTE POUR SORTIR D’INDIVISION.
Le vingt deux novembre 1834, deux heures de relevée, • 

sera procédé eu l’étude et par le minislêre de M” RENOZ , 
notaire à Liège , à la VENTE aux enchères de la FERME 
de BULECHAMPS, commune de Hollogne aux Pierres, à une 
leue de Liège ,à proximité de la Chaussée de Dieren-Patar, 
composée de beaux bâtimens d’exploitation et de quatre-vingts 
bonniers environ de terres et pré.

S’adresser à Me RENQZ, notaire à Liège. 574

ADMINISTRATOR DE l’enRÉGISTREMENT , DES DOMAINE 

ET DES FORÊTS.

ADJUDICATION DE PASSAGES D’EAU
, Le vendredi 24 octobre 1834 , il scia procédé devant M. le 

gouverneur de la province de Liège , à l’hôtel du gouvernement, 
rue Agimont, audit Liège, au renouvellement des baux des 
passages d’eau ci-après ; savoir :

Passage de Taverne-à MeuseRIVIERE DE MEUSE.
Passage de Cheratte.

Id. d’Ougrée.
Id. de Jemeppe,
Id. de Chotier.
Id. d’Engis.

ou Anipsin.
Passage de Seilles.

RIVIÈRE d’OURTHE. 
Passage de Chênée,

Id. de F’roidmont.
Pour un terme de six ans à commencer au 1er janvier 1835 et 

à finir au 31 décembre 1840.
Cette adjudication aura lieu aux clauses et conditions re. 

prises au cahier des charges, dont on pourra prendre con
naissance daus les bureaux de Messieurs les commissaires des 
districts de Liège , Huy et Warerumë , chez les receveurs des 
domaines de la province et dans lus bureaux de la direc
tion de l’enregistrement, des domaines et des foiêîs établis au 
palais de justice à Liège.

Le directeur de l’enregistrement et des domaines ,
LION. 567

VENTE D’UNE MAISON très-prop re au Commerce.
J4® ieudi. 20 octobre 1834, à deux heures de relevée , on 
RNDRA aux enchères publiques, par le ministère du notaire 
aQUE , en son étude, lue Souverain Pont, une MAISON 
w propre au commerce, sise à Liège, rue devant la Halle 

aux Viandes , n° 854 , et ayant une deuxième entrée sur la 
lue de la Chaise. — S'adresser audit notaire , pour voir les 
"éditions. 551

VENTE.
liprcv’ deux octobre 1834, à deux heures de relevée, M' 

RUEXHY , notaire à la résidence de Liège , VENDRA aux 
enchères publiques , les OBJETS suivaus qui se trouvent au 

ouvent des ci-devant Augustins, quai d’Avroi, à Liège :
Une MACHINÉ à moyenne pression , système de HALL , 

e la force de 12 chevaux, dont la chaudière et les tubes
bouilleurs

I sont en tôles, Cette machine, qui n’a marché que 
P naant quelques mois, sera mise en mouvement la veille et 

Jour de la vente , à deux heures après-midi.
2° Quatre BALANCES-BASCULES avec lesquelles on peut 

P ser 1000 à 1500 kilogrammes.
3° Trois PRESSES TYPOGRAPHIQUES en fer.

NTÎmrncENCU3MES des Etablis et outils de me-
)aT ,RS.1 Unf grantle quantité de MODÈLES servant à 
erenan.S rUCtl|0n i machmes à vapeur, des MODÈLES d’en-
^ÄoN A BRISER des GUEUSES, une Grne,

bUREAlf ’ UD TAS de VIEtX B0IS > UQ PUPITRE DE 

Vins une Calèche, une Voiture et une Charrette
* Ä ÄtTes ‘Ä ^ ,0Ur3 ^ neUf heUreS
ÂTLaveddten°'a,reDELEXHY’ P°Ur COmiaîtrc1« con-

___ 426

Lundi, 29 de ce mois , à 10 heures, on VENDRA aux en
chères publiques , en l’étude et par le minislêre du notaire 
PAQUE , à Liège, les PIÈCES de TERRE suivantes , savoir :

i° Une de 13 perches 7 aunes ( 3 verges ), située à Moniale , 
au chemin de Laminae , joignant à Goffard , aux pauvres de 
Momale et occupée par Ista ( Jacques. )

2° Une de 21 perches 79 aunes ( 5 verges ), sise à Momale , 
au chemin de Hodeige , joignant à la V” Collon et à Monfort , 
détenue par Golfiu et ledit Ista.

3° Uöe de 130 perches 78 auueS( 30 verges ), située à Hol- 
logne près du chemin dit Bouhon-Bourdouxlie, tenant aux 
eüfans Hanson et Jonneau.

4° Et une de 103 perches 97 aunes , située au même endroit 
que la précédente , tenant à Jonneau , à Pirotte et aux enfaus 
Hanson.

S'adresser audit notaire pour les conditions. 523

Le premier octobre 1834, deux heures de relevée, il sera 
procédé en l'étude de Me RENOZ , notaire a Liège , à la 
VENTE aux enchères d'une pièce de TERRE , contenant 
onze verges grandes environ , située dans l’endroit le plus 
agréable de la Boverie , joignant d’un côté , à la rivière de 
l'Ourte; de l’autre, au pré Mativa dont il n’est séparé que 
par le chemin qui conduit à Froidmont.

La situation de ce terrain offre tout ce que l’on peut dé
sirer sous le rapport de la vue et de P agrément, il peut par
faitement servir pour un établissement public.

S’adressera M° RENOZ , notaire , rue d’Amay ,n° 653. 541

LH0TEL DES GRANDS BAINS à Chaudfontaine.

Avec jardin, bosquets, etc., est à LOUFR 
pour le 1er mars 1835. S’adresser pour en con
naître les conditions à Me CLERMONT, avoué 
à Liege. 54

Les trois superbes MAISONS de commerce de MM. Calés 
et l'oupardin , sises à Liège , rue Royale , n° 923 , 924 et 
925 ont été adjugées au prix de 90,200 francs , et l’adjudica
tion définitive aura lieu en l’étude du notaire soussigné , rue 
Souverain-Pont, à Liège , le lundi 27 octobre 1834 , 2 heu
res de relevée , savoir :

Celle n° 923 sur la mise à prix de 35,100 francs.
Celle n° 924, sur la mise à prix de 25,100 fr.
Et celle n° 925, sur la mise à prix de 30,000 fr.
Immédiatement après, on remettra en’vente définitive les 

trois maisons avec jardin , sises faubourg Ste. - Walburge, 
commune de Liège , sur la mise à prix de 2,800 francs.

Ou peut voir les conditions de ces ventes en l’étude de 
M» COMBES , avocat à Liège , chez M. FAURE , rédac
teur en chef de l'indépendant, à Bruxelles, et chez M' 
G1LKINET , notaire , à Liège.

PAQUE, notaire , dépositaire des titres. 432

Le QUARTIER occupé par M. Dodémont est à LOUER . 
compose dun salon et d’une cuisine au rez déchaussée, plu
sieurs chambres , cave et grenier et la jouissance d’un jardin , 
le tout séparé du propriétaire, faubourg Sainte M îrguerile ,
n* 74. e o 60g

VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
Le lundi 20 octobre 1834 , deux heures de relevée, le notaire 

PAQUE procédera, en son étude, rue Souverain Pont, à Liège, 
à la VENTE aux enchères des BIENS dont la désignation 
suit, situés à Fragnée, quartier du Sud delà ville de Liège , 
savoir :

1er. Lot. — Une maison elune paire avec 8 perches 72 aunes,
( 2 verges grandes ) de jardin, tenant à MM. Pieltain , Derpiu 
et aux routes de Fragnée et de Namur.

2me. Lot.— Un terrain vague entouré de murs avec huit 
perches septante deux aunes de jardin, tenant à Mme. veuve 
Mouton Stoul , au premier lot, à la grande route de Namur 
et au chemin de Fragnée.

3me. Lot. — Une maison en bon état, située au grand Jonc« 
keu, avec 87 perches 18 aunes ( un bonnier ) de jardin et 
prairie arborée d’arbres à fiuits, joignant à Jalheau ou re- 
présentaus , à Féodal, à la ruelle du grand Junckeu et aux 
représentons De Maugère.

4me. Lot. — Une pièce de terie dite le Marais , conte
nant 47 perches 95 aunes ( U verges g.), joignant M. Le« 
soinne, la grande route , la ruelle du Marais et les représentai» 
Linsmay.

5me. Lot. — Une pièce de terre en lieu dit devant la tour 
audit Fragnée , contenant 47 perch«; 97 aunes de boublonnière. 
tenant du Levant au chemin qui conduit au Val-Benoit, du, 
Midi a M. Degrady, da CoKchant et Nord à la ruelle ds 
Quointe.

6me. Lot. — Deux Maisons avec 17 perches 43 aunes 5S 
centièmes ( 4 verges g. ) de faoubîonnière , située devant la 
tour, tenant à ladite ruelle de Quointe, à Dczin, à la ruelle 
qui conduit au Val Benoit aux représentons Martial et aux re
présentai Lemaire.

7me. Lot. — Une créance restant du prix de la vente d’un4' 
immeuble, due par le sieur J. J. Donnay, de Liège , de 1280 
frs. 22 centimes (605 fis. P.-B.) exigible à la première demande 
du créancier.

8me. Lot. — Une rente annuelle et perpétuelle de 27 fis 
BDt.-Liége ou 32 francs, due par Dupont, de Jemeppe.

grne. Lot. — Une rente annuelle et perpétuelle de 8 fis. 2 
sous 2 liards ou 9 francs 87 centimes , due par le sieur Col
lard , de Beyne, près Liège.

Aux charges, clauses et conditions, que l’on peut voir eo 
l'étude dudit notaire PAQUE. 564

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE POU» FAVORISER L'INDUSTRIE 
NATIONALE.

Administration des domaines et forêts. 2e Maîtrise. 
Province de Hainaut.

Vente du fonds et de la superficie 1° des boi» de Pince- 
maille et de la Chaussée , restés invendus à Binche le 7 a fit 
1832, et 2° des lots delà forêt de Strée, n. 4 et 5 restés in. 
vendus le 18 décembre de la même année. Ces bois divisés eu 
seize lots , sont situés sur les communes de YeUsreiïle«!ez« 
Brayeux et Stréc.

TJne prime d’un p. c. sera accordée sur le montant de l’adjn- 
dicatiou préparatoire de chacun de ces lots.

La séance pour l’adjudication préparatoire est fixée au 
jeudi 9 octobre 1834 , et celle pour l’adjudication définitive 
au jeudi 23 du même mois , respectivement à dis heures du 
matin , pardevant M. le notaire CHEVAL, au local occupé 
par les bureaux de la première direction de la Société géné
rale , Montagne des Douze Apôtres, n° 1262-30 , à Bruxelles.

Le piix d'achat sera payable ainsi qu’il suit ; savoir : deux 
dixièmes un mois après la vente et les huit dixièmes restons 
d’année en année de sorte que le dernier dixième devra être 
acquitté le 23 octobre 1842 ; ces huit derniers dixièmes 
porteront un intérêt annuel de 4 pour cent, au profit du 
vendeur.

S'adresser pour de plus amples renseignemens, pour les 
conditions de vente et les plans desdits bois . dans les bureaux 
de la première direction de la société générale, au local ci- 
dessus indiqué , chez M. Féricot, maître particulier de U 
deuxième maîtrise , des forêts à Beaumont, chez M. A. de 
Mai bais, garde général à Froid-Chapelle ; chez M. le notaire 
Cheval, à Bruxelles ; et chez les agens de ladite société à 
Binche, Fhilippcville, Mons, Namur , etc. 610



VENTE DUNE MAISON ET JARDIN.,

Situés à la Neufville, à Bressoux , commune 
de Grivegnêe.

Samedi 4 octobre 1834 , à 3 heures de relevée, il sera exposé 
en VENTE publique et au plus offrant, par le minitère de 
M® LAM BINON, notaire à Liège, en son étude, sise rue 
derrière l'Hôtel de Ville , n° 1002, une MAISON , petite corn , 
appendices et dépendances avec environ 10 verges petites de 
jardin y contigu, situés à la Neufville , à Bressoux, commune 
de Grivegnêe , joignant du levant à une piedsente, du midi 
et du nord à André Massart , du couchant à la rivière de la 
Fourchette.

S’adresser audit notaire L AM BINON pour avoir communi
cation des conditions. 571

Adjudication dune MAISON avec JARDIN 
et PRAIRIES, situés à Lixhe.

Jeudi 2 octobre <834, à 2 heures de relevée, il sera pro
cédé par devant M. Alexandre OPHOVEN, juge de paix du 
canton de Glons , et par le ministère du notaire LAMBINON, 
commis à cet effet et en la demeure de la dame veuve LEBOY, 
aubergiste à Lixhe, à la VENTE aux enchères publiques et à 
’extinction des feux t° d’une MAISON, composée de plusieurs 
pièces au rez de chaussée , écurie , établerie , fournil , corn
et dépendances , avec cinq verges grandes de prairie y contigus, 
Isitués à Lixhe , au bord de la Meuse, à une demi-lieue 
de Visé.

2° Et deux verges grandes de jardin, situé au même en- 
droi t.

Ces immeubles proviennent de la succession de Guillaume 
Eion.

S'adresser à M. le juge de paix susdit et à M» LAMBINON, 
en son étude , sise près de l’Hôtel de Ville , à Liège , n° 1002 , 
pour connaître les conditions. 570

VENTE de BIENS-FONDS et RENTES 
A JUPILLE.

Lundi 13 oclobre 1834 , à 2 heures de relevée, en la 
maison commune, chez M. l’assesseur Rouvier, près de l’é
glise , à Jupille , il sera procédé par le ministère du notaire 
LAMBINON,« la VElNTE aux enchères publiques et au plus 
offrant, des IMMEUBLES et RENTES dunt le détail suit, 
savoir :

1° Une maison avec un petit bâtimenLà côté , et une demi 
verge grande tie jardin y contigu , situés au centre du vil
lage de Jupille, joignant à Henri Dejardin, à Nicolas De- 
flandre et autre.

2° 18 verges grandes de terre arable , située sur les Vignes 
en lieu «lit Houlpay , à Jupille , aboutissant aux représen- 
tans Louis Delsemiue , à Gaspar Thomas et au chemin des 
Vignes.

3° 10 verges grandes de terre arable, sise à la Hurra Hen
rotte. k Jupille, tenant à M. de Stockhem , aux représentant 
Henri Goes , à Jean Doyen et autres : ces deux pièces de terre 
sont exploitées par la veuve Gérard Doyen.

4° Une rente annuelle et perpétuelle de cinq setiers épeautre, 
due par Mathieu Harzé , à Jupille.

5° Et une autre rente de 7 fis. 10 sous Brabant-Liège, due par 
M. Lambert Rasquinet, à Jupille.

S’adressera Me LAMBINON, en son étude, près de l’hôtel 
de ville , à Liège. 605

Le lundi 6 octobre 1834 à «leux heures de relevé, il 
sera procédé , conformément à la loi du 12 juin 1816, par 
devant M. CHOK.IER , juge de paix des quartiers Nord et 
Est de la ville du Liège, en son bureau , situé rue neuve, 
derrière le Palais, n° 443 et par le ministère de Me G1LKINET, 
notaire à Liège à ce commis , à la VENTE aux enchères et 
à l’extinction des feux.

D’une belle et vaste MAISON , sise à Liège , rue du Pot 
«l’or, n° 656 bis, ayant au rez de chaussée 2 cuisines avec 
lavoirs et dépendances, belles caves en dessous, un grand 
salon et deux cabinets, belle écurie pour six chevaux , avec 
pompe, remise et cour.

Au premier étage, Irois chambres, antichambre, salle à 
manger , grand salon suivi d’une antre salle.

Au second, six chambres et grands greniers.
Cette maison , solidement bâtie , joint d’un côté à la rue 

du Pot d Or, dans laquelle est une porte d’entrée ordinaire; 
et d’un autre à la rue Tête de Bœuf, où est une entrée à 
porte cochère au dessus de laquelle se trouve un quartier poul
ies domesliques.

Une partie des bâti mens pourra facilement être appropriée à 
une fabrique.

S'adresser, pour connaître les conditions de la vente, à M. le 
juge de paix et audit notaire, pour obtenir de plus amples ren- 
ieignemens et visiter la maison. 547

Le jeudi , deux octobre 1834, à 9 heures du matin , il sera 
procédé, conformément à la loi du 12 juin 1816, par de
vant Me CHOK1ER , juge de paix des quartiers Nord et Est 
«le la ville de Liège, en son bureau situé lue Neuve, der
rière le Palais , n° 443, et par le ministère de M« GILKINET, 
notaire à Liège, à ce commis, à la VENTE aux enchères 
et à l’extinction des feux.

D’une MAISON, sise à Liège, rue Pierreuse, côtée n° 
338, joignant «l’un côté au sieur Rousseau, d’un deuxième 
à Me Jacob Régnier, et du troisième à la rue.

S'adresser , pour prendre inspection du cahier des charges 
et des conditions de la vente, chez M° le juge de paix et 
en l’étude, rue Eeronstrée n° 587, de M” GILKINET. 563

Le lundi 29 septembre 1834 , à 2 heures de relevée, il serai 
rocédé par le ministère de M' GILKINET , notaire à Liège , 
pn la demeure , à Herstal, du sieur Lambert Mélotte, cabare- 
eer, à la VENTE aux enchères des BIENS et RENTES dont 
>a désignation suit ;

1er Lot. —Une maison composée de deux places au rez de 
chaussée, d’une au premier, greniers, cave, d’une forge ej 
d un petit jardin y attenant d’une contenance de 6 perches 72 
aunes, le tout sis en lieu dit Hoyoux à Herstal, joignant 
d un côté au sieur Erançois Martiny; d’un autre à la veuve 
Lambert Bar , d’un 3e à la maisonnette ci-après, ét du devant 
a la chaussée.

2e Lot. — Une maisonnette avec cour et toutes dépendances, 
sise au dit Herstal, joignant d’un côté à la maison ci-dessus , 
d un autre à la veuve Lambert Bar et du devant à la chaussée

38 Lot, — Une pièce de terre contenant 6 perches 52 aunes, 
sise sur l’île de Monsin , commune du dit Herstal, joignant 
d un côté à M. Lambert Jehotte, d’un autre à Michel Sauvain, 
d un 3e à la Dlle. Keppenne et du 4e aux enfans de feu M. Jac
ques Bery.

4e Lot.— Une rente annuelle et perpétuelle de 15 francs 
80 centimes au capital de 316 francs 5 centimes, due par les 
enfans Nicolas Dumoulin , de Herstal.

5e Lot. — Une idem de 10 francs 44 centimes, partie de 
plus , due par M Jean Charles Leruitte, ancien notaire , de
meurant à Herstal.

? 6 adresser, pour connaître les conditions de la vente. en 
l’étude, à Liège, rue Eeronstrée, dudit Me GILKINET , 
n» 588. 56a

AVIS POUR SURENCHÉRIR.
Suivant procès-verbal d’adjudication reçu par M” GILKINET 

notaire.à Liège, le 22 septembre 1834, les BIENS apparte
nant à M. GBËGOIRE DENIS, ci-devant négociant actuelle
ment sans profession , demeurant à Bruxelles , ont été vendus 
comme suit :

Ier Lot, — La grande maison , sise à Herve , rue 
du Coin , pour fr3. 9000

2e Lot— Les trois petites maisons , sises dans la 
même rue, q200

3e Lot. — La ferme dite Hauregard, sise en lieu 
dit sur le Thier , commune de Battice . 38,000

4e Lot. — La grande maison, sise à Elvaux )
6e Lot. — La ferme sise même lieu occu- !

ensemble 34,100pée .par le sieur Dossin. ,
7e Lot. — La feinie sise audit Elvaux. J 
5e E°t— La maison formant deux demeures , sise 

audit Elvaux-Battice, 700
6e Lot.—Une petite prairie , 200
D'après expertise faite en mars 1833 , par experts 

nommés à cet effet :
Le premier a été évalué à frs. 20,000
Le second à 2,500
Le 3' Lot, à 45,600
Les 4e, 6» et 7e Lots réunis à 51,300
Le 5e à 2,000
Et le 8e. a 400
D’après les conditions de la vente toute personne solvable 

peut surenchérir telle adjudication partielle qu elle trouvera 
convenable, et ce, pendant la quinzaine qui suivra la présente 
adjudication, c’est à dire, depuis le 22 septembre à midi, 
jusqu’au mardi 7 octobre, à la même heure , à charge d’en 
porter le prix à un vingtième en sus de celui ci-dessus in
diqué et de passer acte de Cette urenchère en l’étude et par- 
devaut ledit Me. GILKINET. 588

Le mercredi 8 octobre 1834 , à dix heures du matin , il 
sera procédé, conformément à la loi du t2 juin 18i6, par 
devant M. A. J BISC1IOOF, juge de paix du canton de Heer
en, province de Liinbourg, au lieu de ses séances , en ladite 
commune de Heerlen , et par le ministère de M* GILKINET , 
notaire à Liège , à ce commis , à la VENTE aux enchères et à 
l’extinction des feux :

D’un MOULIN , MAISON d’habitation avec jardin , terres 
labourables, prés et prairies qui en dépendent, d'une conte
nance de 7 bonniers 33 perches 56 aunes (ou 8 bonniers 17 ver
ges grandes 3 112 petites, mesure locale). le tout situé en la com
mune de Voerentlael, canton de Heerlen.

S’adresser, pour connaître les conditions de la vente, à 
M. le juge «le paix susnommé; à Me FLECHET , notaire à 
Warsage, et en l’élude à Liège, rue Féronstrée , n° 588, du 
dit Me GILKINET , dépositaire du plan de cette propriété.

Les héritiers de M. Michel LOVINFOSSE, vivant bras
seur à Coronmeu8e , commune de Herstal, feront VENDRE 
aux enchères publiques, par le ministère du notaire Boulanger , 
le jeudi deux octobre prochain , à deux heures et demie de 
l'après midi, les IMMEUBLES dont la désignation suit, faisant 
partie de la succession :

1er Lot.— Une bonne et solide MAISON et autres bâtimens 
«l’habitation ; la brasserie , en pleine activité, est une des mieux 
achalandée de la province, chaudière, cuves, refroidissons , 
une grande quantité de tonneaux et généralement les ustensils 
et toutes les choses servant à la faire valoir, y compris la 
charrette, le cheval , la balance et les poids; l’emplacement 
d’une distillerie, citerne , etc.

Plus , le jautin qui est derrière les bâtimens prédésignés, 
mesurant environ dix perches 88 aunes , le tout situé audit 
lieu de Coronmeuse , commune de Herstal.

2e Lot. — Un VIGNOBLE, contenant 13 perches 7 aunes 
ou environ, situé dans le coteau de Coronmeuse.

Cette vente aura lieu à la maison de campagne dudit no
taire , situee en Hayeneux , commune susdite.

On peut prendre dès à présent connaissance des conditions 
de la ve«te , en l'étude dudit notaire à Liège. 600

Pour faciliter son jarlage. la famille d’Ancion de ViH 
era exposer < n \ EINTE publique , par le ministère du nni«1 
BOULANGER, en son étude, rue Hors-Château n"44lu' 
30 septembre 1834 , à 10 heures du malin : ' 1 e

1° Une grande et spacieuse MAISON, sise me Souvmi» 
Pont, n» 58b, enseignee du cheval blanc, ayant une sorties» 
la place St-I)enis. Cette maison composée de deux com de 
bâtimens. d’une très grande cour , une autre derrière , écurie 
et remises très vastes , la rend propre à toutes espèces Mi 
I issemrns. r

2° Uue autre maison située même rue, enseignée du Fer à 
Cheval , n° 320 , ayant écuries, remises, deux cours, quantité 
de pieces a feu ; également propre à tout usage. 1 

3° Une petite maison joignant la précédente , enseignée té 
devant du .petit Pavillon anglais ; également propre à tel 
usage. r

4° Une maison, sise vue Neuve , derrière le Palais, n»ft, 
On peut dès à présent prendre connaissance des condition; 

de la vente chez ledit notaire. q

VENTE DUN BEL HOTEL , A SPA.
Mardi 30 septembre 1834, à deux heures de relevée, le 

notaire DELEXHY VENDRA definitivement aux enchères, 
en son étude, rue St.-Severin , n» 568, à Liège, une belle 
et spacieuse MAISON , connue sous le nom d’HOIEL DE 
LA GLACIERE , situé rue de la Sauveniêre à Spa, avec jar
din et prairie y annexés.

Cette maison se compose d’un grand salon et six pièces l 
feu au rez-de-chaussée , sept pièces à l’étage et une salle de 
billard ; remise , écuries, fournil, citerne , grandes cares et 
une belle glacière.

Cet hôtel est solidement bâti au goût moderne et jouit d’uM 
vue fort agréable.

L’adjudicataire sera autorisé à faire la purge civile dont lit 
frais seront prélevés du prix de son acquisition.

S'adresser, pour voir le cahier des charges.! le plan de te 
propriété , audit notaire DELEXHY, dépositaire des titres. 485

A LOUER pour mars prochain, les jardins, vignes et une 
habitation dù ci-devant couvent des Carmes, situés à Liège, 
rue Hors Château , ayant accès parla rue de l’Ange et par la 
porte de la rue du Pery. S’adresser à M DAVID, place St 
Jean, n» 818. 47;

CHAMBRES garnies à LOUER, place Ste-Barbe, n° 31 
avec la jouissance d’une terrasse donnant sur la Meuse.

A VENDRE UNE PRESSE EN BOIS à satiner. S’adresse 
ue St-Séverin n°685.

COMMERCE.
Bourse de Paris, du 25 sept. — Rentes, 5 p. Y' ® 

fin cour., O00 00. — Rentes , 3 p. c. 76 50, fin corn.,®
— Actions de la banque, 0000 00. —Emprunt de 11 ™ 
de Paris, 0000 00. —Rentes deNaples, 93 75 ; Hn cour. ,00 U
— Fmiirunl ßiifsKiiat-rl 'AA n.A . A., .......«..4 nn OiO. i'CD'

10“0’ vvvv UO.   -lien ICS UC il «a J) les , Î7«J / «J , Il H
Emprunt Guèbhard , 30 0(0; fin courant, 00 0|0. t 

perpétuelle, 5 p. >; 37 5(8 ; fin courant, 00 0|0 i3P'| 
26 5|8 ; fin courant, 00 0(0 ; différée 00 0|0. — Coites.
— Portugais , 00 0|0. - d'Haïti 000 00. — Grec, 000 — J'1",1' 
belge, (JO OpO; fin courant, 00 OlO — Empr. romain. St I 
Gn courant, 000 OpO. — Empr de la ville de Bruxelles OUU.

Bourse ci'Amsterdam , du 25 sept.— Delte active, 52 W 
Dito , 98 5(8 |0 - Bill, de change, 22 9H6. 0—Oldrg d» 
dicat, 90 I (4 00(00 — Dilto , 73 0t0 OOpto. -Rente des"" 
Act. de la Société de commerce, 000 OiO.— Rente fiança'5 
0(0. - Ditto de 1833, 00|00. — Obi. russe Hop. etC*.11 ‘ 
0(0. Ditto de 1828, 103 3[4 0000 —lnscrip. russes, 68 U» #
— Empr. russe 1831,98 OiO 0[00. — Rente perp. (•
0|0-Ditto 00000. — Dette dill. d'Esp., 10 7k8 00 0|0. —^ 
met. Autriche ,98 5(16 0t00 — Lots chez Gollals, °l00'Û, 
Naples falc„ 00 OlO. — Ohlin. Danoises , OO 0|0. - "Bl\( 
iWoii nn P. Q a....«2_ on rPn ,.n Grec,0DiltoBrésil. 77 5j8. — Cortès , 39 7i8 00 
de Pologne , H7 iß,

How se d‘ Anvers, du 26 septembre.

Changes. à courts jours. à deux vu'is-
1 (2 °i° perte.
12 07 Iß 12
47 3t8 A 47 118

1361|4 A 36 1 [8
35 7(16 35 lp4

fi sen triple 3 o|°.

à 3»

Amsterdam.
Londies.
Paris.
Francfort.
Hambourg,

hffpts publics. Htlyiqur — Dette active, 102 
41 i |4 0. — Oblig. de Tenir., 95 P. — Kmpr. de * y 
l[2 A. OO.— Id. de U mill., 0|. Id. de 24 HU«-’®0.0. \ 
Hollande Dette active, 2 Iß, 00 Oß 0- Jd dilij. lp 
Oblig. synd. , 0|00. — Kent. rend». ,2 Iß , «7 et M 0 
Espagne. Guebb., 30 i i2 00 OlO Id. perp. Pans, 5 p- c-» ‘ <j 
Id. perp. Amst. , 38 37 5i8 0i0 0 00 0j0. — ™era a 
fée , 10 3[4 5[8.

MARCHANDISES. — Ventes par contrat

40 tqques sucre Surinam , prix inconnu. ^
Bourse de WruxelUs, du 2G'sept. —Belyiq<ie- *,*l'*l< >, 

51 A Emp 24 mill. , 98 1|2 P OlOO. — Holland*• . ^ 
51 0|0 A — Espagne Gueb., 30 1(2 P. 0 i’e' l’n pi F 
4 p. °l„ , 0. Id. Amst. 5 p. Y, 38 118 P 00 Ojff J( p 
3 p. V 25 1 j2 P. Cortès à Lond.j, 41 3p8 A. Dette <


